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Description 

Dans  le  processus  de  fabrication  des  cigarettes, 
en  particulier  lors  de  leur  préparation  pour  la  mise  en 
paquets,  les  cigarettes  arrivent  dans  une  trémie  qui 
tout  d'abord  forme  un  stock  tampon  et  ensuite  les  dis- 
tribue  par  des  canaux  appropriés  aux  organes  char- 
gés  de  la  mise  en  paquets.  Lors  de  leur  transport  vers 
la  trémie,  les  cigarettes  sont  toutes  disposées  paral- 
lèlement  les  unes  aux  autres  et  orientées  dans  le 
même  sens,  soit  dans  le  cas  où  une  de  leur  extrémité 
est  munie  d'un  filtre,  tous  les  filtres  sont  disposés  du 
même  côté.  Pour  que  cette  disposition  se  conserve  à 
l'intérieur  de  la  trémie,  celle-ci  aura  une  profondeur  lé- 
gèrement  supérieure  à  la  longueur  d'une  cigarette 
afin  qu'elles  puissent  s'y  déplacer  sans  trop  de  frot- 
tements  contre  les  parois. 

Il  se  peut  toutefois  que  lors  du  transport  des  ci- 
garettes  vers  la  trémie,  une  cigarette  se  mette  en  tra- 
vers,  soit  selon  une  orientation  environ  perpendiculai- 
re  à  l'orientation  de  l'ensemble  des  autres  cigarettes, 
et  se  déplace  ainsi  à  l'intérieur  de  la  trémie  pour  arri- 
ver  à  proximité  de  l'embouchure  d'un  ou  de  plusieurs 
des  canaux  de  distribution  qu'elle  obstruera,  vu 
qu'elle  n'est  pas  orientée  pour  y  pénétrer.  Ceci  amène 
à  une  rupture  de  l'écoulement  dans  les  canaux  de  dis- 
tribution  concernés,  soit  à  une  importante  baisse  de 
rendement  de  l'ensemble  de  l'installation.  Afin  d'y  re- 
médier,  une  possibilité  consiste  à  ce  que  l'opérateur 
surveille  continuellement  le  bon  écoulement  des  ciga- 
rettes  dans  la  trémie  et  intervienne  avant  qu'une  ci- 
garette  mal  orientée  ne  vienne  perturber  la  sortie  de 
la  trémie. 

Une  autre  possibilité  est  décrite  dans  le  brevet 
US-A-4.  174.780,  où  une  trémie  de  distribution  de  ci- 
garettes  est  représentée,  comportant  des  moyens  de 
retenue  de  cigarettes  mal  orientées  constitués  d'une 
première  grille  placée  vers  le  haut  de  la  trémie,  rete- 
nant  les  cigarettes  disposées  de  travers,  et  d'une  plu- 
ralité  de  canaux  placés  vers  le  bas  de  la  trémie  et  re- 
tenant  les  cigarettes  se  présentant  longitudinalement. 
L'inconvénient  du  dispositif  décrit  est  que  les  moyens 
de  retenue  sont  constitués  de  deux  parties  distinctes 
et  que  seule  la  seconde  desdites  parties  est  munie  de 
moyens  de  détection  d'une  cigarette  mal  orientée. 
Ainsi,  une  surveillance  parl'opérateurest  toujours  né- 
cessaire  afin  d'éliminer  une  cigarette  mal  orientée  re- 
tenue  par  la  grille  supérieure. 

Afin  de  pallier  à  ces  inconvénients,  un  premier 
but  de  l'invention  est  de  proposer  un  procédé  de  re- 
tenue  conforme  aux  caractéristiques  de  la  première 
revendication.  De  même,  un  dispositif  de  retenue, 
comportant  les  caractéristiques  de  la  revendication  2, 
et  dont  diverses  formes  d'exécution  sont  décrites 
dans  les  revendications  3  à  6,  a  été  développé  et 
constitue  un  autre  objet  de  l'invention.  Vu  l'universa- 
lité  d'emploi  du  procédé  ainsi  que  du  dispositif  selon 
l'invention,  un  autre  but  de  l'invention  est  d'en  propo- 

ser  deux  emplois  spécifiques,  tout  d'abord  dans  une 
trémie  de  distribution  de  cigarettes,  puis  dans  une  tré- 
mie  de  distribution  de  pièces  pour  une  machine-outil 
automatique;  ces  applications  sont  décrites  à  partir 

5  de  la  revendication  7. 
Une  forme  préférentielle  de  réalisation  du  dispo- 

sitif  incorporé  dans  une  trémie  de  distribution  de  ciga- 
rettes  ainsi  que  son  fonctionnement  sont  particulière- 
ment  compréhensibles  au  vu  du  dessin  d'accompa- 

10  gnement  avec  les  figures  où: 
la  figure  1  représente  une  coupe  en  élévation 
d'une  trémie  de  distribution  de  cigarettes  munie 
d'un  dispositif  selon  l'invention, 
la  figure  2  représente  une  portion  de  la  partie 

15  arrière  de  la  trémie  de  la  figure  précédente,  et 
la  figure  3  montre  le  mouvement  alternatif  de  dé- 
placement  de  la  seconde  grille  par  rapport  à  la 
première  grille  et  le  mouvement  des  cigarettes 
qui  en  résulte. 

20  Sur  la  figure  1,  on  a  une  trémie  1  comportant 
deux  parois  latérales  1  0  et  1  1  dont  la  forme  est  adap- 
tée  afin  de  permettre  un  bon  écoulement  des  cigaret- 
tes,  ainsi  qu'une  paroi  de  fond  12  et  une  paroi  de  cou- 
vercle  non  représentée  faisant  face  à  la  paroi  de  fond 

25  12  et  espacées  de  celle-ci  d'une  distance  légèrement 
supérieure  à  la  longueur  d'une  cigarette.  Le  volume 
de  la  trémie  est  principalement  déterminé  par  la  for- 
me  et  la  dimension  des  parois  latérales  10  et  11,  vu 
que  les  parois  de  fond  12  et  de  couvercle  sont  espa- 

30  cées  d'une  distance  constante.  Les  cigarettes  13  sont 
amenées  à  la  trémie  1  par  des  moyens  non  représen- 
tés  et  se  déversent  dans  ladite  trémie  par  le  haut  de 
celle-ci;  comme  représenté  sur  la  figure,  les  cigaret- 
tes  1  3  sont  en  principe  toutes  orientées  dans  la  même 

35  direction,  soit  disposées  en  bout,  entre  la  paroi  de 
fond  1  2  et  la  paroi  de  couvercle.  Après  leur  passage 
dans  la  trémie  1,  une  grille  de  distribution  14  sépare 
le  flot  compact  de  cigarettes  en  de  multiples  écoule- 
ments  où  les  cigarettes  progressent  l'une  derrière 

40  l'autre  dans  des  canaux  de  distribution  15  pour  être 
amenées  pour  l'opération  suivante  qui  peut  être  une 
opération  d'empaquetage  (non  représentée).  Des  pa- 
les  16,  de  forme  appropriée,  sont  animées  d'un  lent 
mouvement  de  rotation  alternatif  et  empêchent  que 

45  des  ponts  ne  se  forment  à  l'intérieur  de  la  trémie,  obs- 
truant  l'écoulement  des  cigarettes.  Au  cas  où  pour 
une  raison  quelconque  une  cigarette  13Aest  de  tra- 
vers  par  rapport  aux  autres,  elle  pourra  descendre 
jusqu'à  la  grille  de  distribution  14  et  l'obstruera,  in- 

50  terrompant  l'écoulement  dans  un  ou  plusieurs  des  ca- 
naux  de  distribution  1  5.  Afin  de  remédier  à  ceci,  la  tré- 
mie  1  est  munie  du  dispositif  de  retenue  selon  l'inven- 
tion,  soit  d'un  jeu  de  grilles  2,  composé  d'une  premiè- 
re  grille  fixe  20  et  d'une  seconde  grille  mobile  21  qui 

55  lui  est  superposée;  ces  deux  grilles  sont  disposées 
horizontalement  bien  avant  les  canaux  de  distribution 
15,  soit  environ  à  mi-hauteur  de  la  trémie  et  s'éten- 
dent  sur  toute  la  largeur  de  passage  de  la  trémie,  soit 
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entre  les  parois  latérales  1  0  et  1  1  .  La  grille  fixe  20  est 
composée  d'éléments  de  tiges  22  disposés  côte  à 
côte,  parallèlement  à  l'orientation  générale  des  ciga- 
rettes,  et  sont  fixés  d'une  manière  adéquate,  au  5 
moins  à  la  paroi  de  fond  12  par  soudage  ou  vissage. 
Les  éléments  de  tiges  23  de  la  grille  mobile  21  sont 
disposés  de  la  même  manière  que  ceux  de  la  grille 
fixe  20,  si  ce  n'est  qu'une  de  leur  extrémités  est  fixée 
à  un  coulisseau  24  glissant  horizontalement  au-des  w 
sus  de  la  grille  fixe  20,  de  la  manière  expliquée  ci-des- 
sous. 

Le  mode  d'entraînement  de  la  grille  mobile  21  est 
visible  sur  la  figure  2  où  ladite  grille  est  représentée 
par  quatre  de  ses  éléments  de  tiges  23  qui  sont  fixés  15 
d'une  manière  adéquate,  par  soudage  ou  vissage,  sur 
un  coulisseau  24  qui  glisse  dans  une  rainure  14  amé- 
nagée  dans  la  paroi  de  fond  1  2,  le  coulisseau  24  étant 
entraîné  selon  un  mouvement  alternatif  de  translation 
par  des  moyens  d'entraînement  25  pouvant  être  quel-  20 
conques  et  quine  sont  donc  pas  expliqués  plus  en  dé- 
tail  ici.  En  se  référant  à  nouveau  à  la  figure  1,  on  voit 
le  mode  de  fonctionnement  du  système  de  grilles  2 
lorsqu'une  cigarette  13Aest  de  travers;  dans  ce  cas, 
elle  restera  bloquée  contre  la  grille  mobile  21  ,  empê-  25 
chant  le  passage  normal  des  cigarettes  dans  les  es- 
paces  des  grilles  mobile  21  et  fixe  20  qu'elle  surplom- 
be.  Il  s'ensuivra  un  espace  vide  de  cigarettes  13B. 
Des  moyens  de  détection  3  sont  disposés  en  arrière 
d'une  partie  transparente  12A  (voir  figure  2)  de  la  pa-  30 
roi  de  fond  1  2  et  comprennent,  selon  une  forme  d'exé- 
cution  préférentielle,  une  source  lumineuse  30  et  une 
cellule  photo-électrique  31  montées  côte  à  côte  sur  un 
support  32  fixé  lui-même  à  une  courroie  sans  fin  33 
tendue  entre  deux  poulies  34,  de  manière  que  le  sup-  35 
port  32,  respectivement  la  source  lumineuse  30  et  la 
cellule  photo-électrique  31  ,  se  déplacent  linéairement 
d'une  paroi  latérale  10  à  l'autre  11  et  vice  versa,  sous 
la  grille  fixe  20,  sous  l'action  de  la  courroie  33  entraî- 
née  dans  un  mouvement  de  va-et-vient  par  les  pou-  40 
lies  34,  l'une  d'entre  elles  étant  entraînée  en  rotation 
d'un  certain  nombre  de  tours  dans  un  sens  puis  dans 
le  sens  opposé,  par  des  moyens  usuels  non  représen- 
tés  ici.  Lorsque  la  lumière  émise  par  la  source  30  ren- 
contre  des  extrémités  de  cigarettes,  en  particulier  des  45 
extrémités  munies  d'un  filtre  à  cigarettes,  la  couleur 
blanche  de  ce  dernier  réfléchit  une  partie  de  la  lumiè- 
re  émise  vers  la  cellule  31  qui  n'envoie  alors  aucun  si- 
gnal  d'alarme;  par  contre,  lorsque  le  rayon  lumineux 
rencontre  un  espace  vide  de  cigarettes  1  3B,  le  rayon  50 
n'est  pas  réfléchi,  la  cellule  31  n'est  plus  excitée  et  un 
signal  d'alarme,  par  exemple  un  signal  acoustique, 
est  envoyé  à  l'opérateur  qui  saura  alors  qu'il  doit  in- 
tervenir  en  ouvrant  la  paroi  de  couvercle  pour  retirer 
la  cigarette  de  travers  13A,  afin  de  rétablir  l'écoulé-  55 
ment  correct  desdites  cigarettes. 

Le  détail  de  fonctionnement  des  grilles  fixe  20  et 
mobile  21  est  visible  sur  les  figures  3A  et  3B  où  sur 
la  figure  3A  on  a  la  grille  mobile  21  ,  représentée  seu- 

lement  par  trois  des  ses  éléments  de  tiges  23,  qui  est 
en  position  intermédiaire,  soit  exactement  superpo- 
sée  à  la  grille  fixe  20,  elle  aussi  représentée  par  trois 
de  ses  éléments  de  tiges  22,  la  grille  mobile  21  va  se 
déplacer,  par  exemple  dans  le  sens  de  la  flèche  A, 
pour  atteindre  l'état  représenté  sur  la  figure  3B  où 
chaque  élément  de  tige  23  de  la  grille  mobile  21  se 
trouve  à  mi-distance  entre  deux  éléments  de  tiges  22 
consécutifs  de  la  grille  fixe  20.  Par  la  suite,  la  grille 
mobile  21  reprendra  son  déplacement,  cette  fois  dans 
la  direction  de  la  flèche  B,  pour  atteindre  la  position 
superposée  représentée  à  la  figure  3Aet  poursuivra 
son  déplacement  pour  atteindre  une  position  symétri- 
que  à  celle  représentée  à  la  figure  3B,  d'où  elle  re- 
viendra  dans  le  sens  de  la  flèche  A  et  ainsi  de  suite. 
On  remarque  sur  les  figures  3Aet  3B  l'importance  de 
la  forme  et  des  dimensions  des  éléments  de  tiges  22 
et  23;  lors  du  mouvement  de  translation  de  la  grille 
mobile  21  sur  la  grille  fixe  20,  les  cigarettes  situées 
entre  les  éléments  de  tiges  22  et  23  doivent  rouler  au- 
tour  desdits  éléments  sans  être  blessées  par  une 
quelconque  arête,  ce  qui  fait  que  les  éléments  de  ti- 
ges  22  et  23  sont  de  manière  préférentielle  arrondis. 
Si  une  forme  généralement  ovale  ou  une  forme  de 
pale  peut  être  admise  pour  les  éléments  de  tiges  22 
et/ou  23,  la  forme  d'exécution  préférentielle  choisie  et 
représentée  pour  ce  mode  d'exécution  est  une  forme 
circulaire,  de  diamètre  correspondant  au  diamètre 
d'une  cigarette,  de  manière  que  les  cigarettes  roulent 
facilement  autour  des  éléments  de  tiges  23  lors  de 
leur  déplacement,  comme  représenté  par  la  flèche  C. 
D'autre  part,  le  pas  d'espacement  entre  deux  élé- 
ments  de  tiges  consécutifs  des  grilles  fixe  20  ou  mo- 
bile  21  est  compris  entre  une  fois  et  deux  fois  le  dia- 
mètre  d'une  cigarette  afin  de  ne  permettre  le  passage 
facile  que  d'une  seule  cigarette  à  la  fois  par  le  systè- 
me  de  grilles  2. 

Une  forme  d'exécution  préférentielle  des  moyens 
de  détection  3  a  été  décrite,  étant  bien  entendu  que 
d'autres  formes  d'exécution  sont  possibles;  en  parti- 
culier  au  cas  où  la  quantité  de  lumière  réfléchie  par 
le  bout  des  cigarettes  serait  insuffisante  pour  exciter 
la  cellule,  dans  le  cas  de  cigarettes  sans  filtre  par 
exemple,  il  serait  aisé  de  disposer  une  bande  réflé- 
chissante  sur  la  face  interne  de  la  paroi  opposée  à 
celle  derrière  laquelle  se  trouve  la  cellule,  le  rayon 
n'étant  réfléchi  que  lorsqu'il  traverse  un  espace  vide 
de  cigarettes  1  3B,  excitant  alors  la  cellule  qui  fournira 
l'alarme.  D'autres  formes  d'exécution  peuvent  enco- 
re  être  proposées,  par  exemple  en  remplaçant  la  ban- 
de  réfléchissante  ci-dessus  par  une  source  lumineu- 
se  allongée  disposée  sur  la  paroi  de  couvercle  et  oc- 
cupant  toute  la  largeur  de  la  trémie;  comme  précé- 
demment,  la  cellule  ne  sera  excitée  et  ne  transmettra 
l'alarme  que  lorsqu'elle  aura  détecté  un  rayon  traver- 
sant  une  espace  vide  de  cigarettes. 

Selon  une  autre  forme  d'exécution,  la  paroi  de 
fond  peut  être  munie  d'une  pluralité  de  cellules  photo- 
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électriques,  alignées  sous  la  grille  fixe,  chacune  d'en- 
tre  elles  étant  espacée  de  la  suivante  d'une  distance 
inférieure  à  une  longueur  de  cigarette,  la  paroi  de  cou- 
vercle  étant  munie  comme  précédemment  d'une 
source  lumineuse  allongée;  dans  ce  cas,  une  ou  deux 
des  cellules  sont  excitées  lorsqu'un  rayon  lumineux 
traverse  un  espace  vide  de  cigarettes.  Selon  cette  for- 
me  d'exécution,  il  est  possible  de  supprimer  le  dispo- 
sitif  de  courroie  et  de  poulies. 

Dans  toutes  les  formes  d'exécution,  il  est  néces- 
saire  de  prévoir  une  temporisation  entre  le  moment  où 
la  cellule  photo-électrique  détecte  un  vide  et  le  mo- 
ment  où  l'alarme  est  transmise  afin  que  les  petits  vi- 
des  apparaissant  normalement  entre  les  cigarettes 
de  forme  circulaire  ne  déclenchent  pas  des  alarmes 
intempestives. 

Le  dispositif  de  grille  2  a  été  décrit  et  représenté 
sur  la  figure  1  comme  arrêtant  une  cigarette  de  tra- 
vers,  mais  disposée  horizontalement;  dans  le  cas  où 
une  cigarette  se  présenterait  en  oblique  par  rapport 
au  plan  horizontal  des  grilles  20  et  21  ,  celle-ci  serait 
petit  à  petit  amenée  à  se  coucher,  de  par  le  mouve- 
ment  de  la  grille  mobile  21  et  par  le  poids  des  cigaret- 
tes  qui  lui  sont  superposées.  Dans  le  cas  où  elle  se 
présenterait  verticalement  au-dessus  de  la  grille  mo- 
bile  21,  on  voit  sur  la  figure  3B  que  l'espace  restant 
entre  les  éléments  de  tiges  23  de  la  grille  mobile  21 
et  ceux  22  de  la  grille  fixe  20  ne  laisse  pas  le  passage 
pour  un  élément  du  diamètre  d'une  cigarette;  la  ciga- 
rette  en  question  sera  donc  comme  précédemment 
ramenée  en  position  horizontale  ou  alors  se  pliera  et 
obstruera  le  passage,  créant  un  espace  vide  de  ciga- 
rettes  au-dessous  d'elle  comme  précédemment. 

On  voit  donc  que  le  procédé  et  le  dispositif  selon 
l'invention  sont  absolument  aptes  à  retenir  tout  élé- 
ment  cylindrique,  respectivement  toute  cigarette,  ne 
se  présentant  pas  correctement  dans  la  trémie  et  à  si- 
gnaler  cet  incident,  sans  que  la  marche  des  installa- 
tions  situées  en  aval  de  la  trémie  n'en  soit  affectée  et 
par  conséquent  sans  diminution  du  rendement  de 
l'installation,  et  ceci  sans  qu'il  soit  nécessaire  qu'un 
opérateur  soit  continuellement  à  observer  le  bon  dé- 
roulement  de  l'écoulement  dans  la  trémie.  Ce  procé- 
dé  ainsi  que  ce  dispositif  ont  été  décrits  s'appliquant 
à  une  étape  de  fabrication  de  cigarettes,  mais  il  est 
bien  entendu  qu'il  peut  tout  aussi  bien  s'appliquer  à 
la  fabrication  d'autres  objets  de  forme  généralement 
cylindrique  qui  à  un  moment  donné  de  leur  processus 
de  fabrication  doivent  être  alignés;  par  exemple  un  ra- 
vitailleur  en  pièces  longilignes  d'une  machine  outil  au- 
tomatique  peut  tout  aussi  bien  être  équipé  de  ce  dis- 
positif,  qui  signalera  une  pièce  disposée  de  travers, 
sans  que  la  cadence  de  fabrication  ne  soit  interrom- 
pue. 

Revendications 

1.  Procédé  de  retenue  d'éléments  cylindriques  dis- 
5  posés  de  travers  (13A)  par  rapport  à  un  écoule- 

ment  d'éléments  cylindriques  (13)  disposés  côte 
à  côte  et  parallèles  entre  eux,  ledit  écoulement 
s'effectuant  au  travers  de  moyens  de  retenue  (2), 
constitués  d'une  pluralité  de  grilles  superposées 

10  (20,21),  constituées  d'éléments  de  tiges  (22,23) 
de  section  circulaire  et  de  diamètre  équivalent  au 
diamètre  de  l'un  desdits  éléments  cylindriques, 
lesdits  éléments  de  tiges  étant  espacés  les  uns 
des  autres  d'un  pas  d'espacement  supérieur  au 

15  diamètre  d'un  desdits  éléments  cylindriques  et  in- 
férieur  au  double  du  diamètre  d'un  desdits  élé- 
ments  cylindriques  et  placés  parallèlement  aux 
éléments  cylindriques  s'écoulant  librement,  l'une 
au  moins  (21)  desdites  grilles  étant  animée  d'un 

20  mouvement  alternatif  de  translation,  lesdits 
moyens  de  retenue  étant  prévus  afin  que  la  rete- 
nue  ait  lieu  en  amont  d'un  endroit  (14)  où  lesdits 
éléments  cylindriques  disposés  de  travers  obs- 
trueraient  au-moins  une  canalisation  (15)  condui- 

25  sant  lesdits  éléments  à  une  étape  ultérieure  du 
processus  de  fabrication,  un  élément  cylindrique 
de  travers  retenu  par  lesdits  moyens  de  retenue 
créant  au-dessous  de  lui,  dans  le  sens  d'écoule- 
ment,  un  espace  vide  d'éléments  cylindriques 

30  (13B),  ledit  espace  vide  étant  détecté  par  des 
moyens  de  détection  (3)  disposés  directement 
au-dessous  desdits  moyens  de  retenue. 

2.  Dispositif  de  retenue  d'éléments  cylindriques 
35  pour  l'application  du  procédé  selon  la  revendica- 

tion  précédente,  comprenant  des  moyens  de  re- 
tenue  (2)  constitués  d'une  pluralité  de  grilles 
superposées  (20,21),  constituées  d'éléments  de 
tiges  (22,23)  de  section  circulaire  et  de  diamètre 

40  équivalent  au  diamètre  de  l'un  desdits  éléments 
cylindriques,  placés  parallèlement  aux  éléments 
cylindriques  s'écoulant  librement,  lesdites  grilles 
étant  disposées  transversalement  audit  écoule- 
ment  d'éléments  cylindriques  et  l'une  d'entre  el- 

45  les  au-moins  étant  animée  d'un  mouvement  alter- 
natif  de  translation  dont  l'amplitude  vaut  un  demi 
pas  d'espacement  dans  un  sens  et  un  demi  pas 
d'espacement  dans  l'autre  sens  et  comprenant 
en  outre  des  moyens  de  détection  constitués  de 

50  moyens  de  cellule  photo-électrique  (31)  et  de 
source  lumineuse  (30),  caractérisé  en  ce  que  les- 
dits  éléments  de  tiges  de  chaque  grille  sont  espa- 
cés  les  uns  des  autres  d'un  pas  d'espacement  su- 
périeur  au  diamètre  d'un  desdits  éléments  cylin- 

55  driques  et  inférieur  au  double  du  diamètre  d'un 
desdits  éléments  cylindriques,  et  en  ce  que  les- 
dits  moyens  de  détection  sont  disposés  directe- 
ment  sous  la  grille  inférieure  (20)  et  sont  aptes  à 
détecter  une  interruption  de  l'écoulement  desdits 

4 
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éléments  cylindriques  à  travers  ces  grilles. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  lesdits  moyens  de  retenue  sont  constitués 
de  deux  grilles  (20,21),  chacune  des  deux  grilles 
étant  animée  d'un  mouvement  alternatif  de 
translation  en  opposition  au  mouvement  de  l'au- 
tre  grille  et  en  ce  que  les  moyens  de  cellule  photo- 
électrique  comprennent  une  seule  cellule  photo- 
électrique  (31)  animée  d'un  mouvement  de 
translation  sur  toute  la  largeur  desdits  moyens  de 
retenue,  dans  un  plan  parallèle  au  plan  desdites 
grilles. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  lesdits  moyens  de  retenue  sont  constitués 
de  deux  grilles,  la  grille  située  en  aval  selon  le 
sens  d'écoulement  étant  fixe,  alors  que  la  grille 
située  en  amont  selon  le  sens  d'écoulement  est 
animée  d'un  mouvement  alternatif  de  translation 
et  en  ce  que  les  moyens  de  cellule  photo-électri- 
que  comprennent  une  seule  cellule  photo-électri- 
que  animée  d'un  mouvement  de  translation  sur 
toute  la  largeur  desdits  moyens  de  retenue,  dans 
un  plan  parallèle  au  plan  desdites  grilles. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  lesdits  moyens  de  retenue  sont  constitués 
de  deux  grilles,  chacune  des  deux  grilles  étant 
animée  d'un  mouvement  alternatif  de  translation 
en  opposition  au  mouvement  de  l'autre  grille  et  en 
ce  que  les  moyens  de  cellule  photo-électrique 
comprennent  une  pluralité  de  cellules  photo-élec- 
triques,  espacées  d'un  pas  d'espacement  infé- 
rieur  à  la  longueur  d'un  desdits  éléments  cylindri- 
ques  et  disposées  dans  un  plan  parallèle  au  plan 
desdites  grilles. 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  lesdits  moyens  de  retenue  sont  constitués 
de  deux  grilles,  la  grille  située  en  aval  selon  le 
sens  d'écoulement  étant  fixe,  alors  que  la  grille 
située  en  amont  selon  le  sens  d'écoulement  est 
animée  d'un  mouvement  alternatif  de  translation 
et  en  ce  que  les  moyens  de  cellule  photo-électri- 
que  comprennent  une  pluralité  de  cellules  photo- 
électriques,  espacées  d'un  pas  d'espacement  in- 
férieur  à  la  longueur  d'un  desdits  éléments  cylin- 
driques  et  disposées  dans  un  plan  parallèle  au 
plan  desdites  grilles. 

7.  Trémie  (1  )  de  distribution  de  cigarettes  caractéri- 
sée  en  ce  qu'elle  comprend  un  dispositif  selon 
l'une  des  revendications  2  à  6. 

8.  Trémie  de  distribution  de  pièces  pour  une  machi- 
ne-outil  automatique,  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comprend  un  dispositif  selon  l'une  des  revendica- 

tions  2  à  6. 

5  Patentansprùche 

1.  Zurùckhalteverfahren  fur  zylindrische  Elemente 
(13A),  die  bezùglich  eines  Abf  lusses  von  zylindri- 
schen  Elementen  (13),  die  Seite  an  Seite  parallel 

10  ausgerichtetsind,  querliegen,  wobeidergenann- 
te  Abfluss  sich  quer  zu  Rùckhaltemittel  (2)  voll- 
zieht,  welche  aus  einer  Mehrzahl  von  ùbereinan- 
derliegenden  Gittern  (20,  21)  bestehen,  die  Stan- 
genelementen  (22,  23)  mit  rundem  Querschnitt 

15  enthalten,  welche  einen  Durchmesser  aufwei- 
sen,  der  gleich  dem  Durchmesser  eines  dieser 
zylindrischen  Elemente  ist,  und  die  genannten 
Stangenelemente  mit  einem  Abstand  voneinan- 
der  angeordnet  sind,  welcher  grôsser  ist,  als  der 

20  Durchmesser  eines  der  genannten  zylindrischen 
Elemente  und  der  kleiner  ist,  als  das  Doppelte 
des  Durchmessers  eines  der  genannten  zylindri- 
schen  Elemente,  und  welche  Stangenelemente 
parallel  zu  den  frei  abfliessenden  zylindrischen 

25  Elementen  angeordnet  sind,  wobei  mindestens 
eines  (21)  der  genannten  Gitter  in  eine  translative 
Hin-  und  Herbewegung  versetzt  wird,  und  die  ge- 
nannten  Rùckhaltemittel  vorgesehen  sind,  damit 
die  Rùckhaltung  oberhalb  eines  Ortes  stattfin- 

30  det,  wo  die  genannten  querliegenden  zylindri- 
schen  Elemente  mindestens  eine  Leitung  (15) 
verstopfen  kônnten,  welche  die  genannten  Ele- 
mente  in  einem  spàteren  Schritt  einem  Fabrikati- 
onsprozess  zufùhren  werden,  und  ein  querlie- 

35  gendes  zylindrisches  Elément,  das  durch  die  ge- 
nannten  Rùckhaltemittel  zurùckgehalten  wird, 
unterhalb  derselben  in  Richtung  des  Abflusses 
einen  von  zylindrischen  Elementen  freien  Raum 
(13B)  bewirkt,  und  derfreie  Raum  durch  Ueber- 

40  wachungsmittel  (3),  welche  unmittelbarunterden 
genannten  Rùckhaltemittel  angeordnet  sind,  fest- 
g  estellt  wird. 

2.  Zurùckhaltevorrichtung  zylindrischer  Elemente 
45  fur  die  Durchfùhrung  des  Verfahrens  nach  dem 

vorhergehenden  Anspruch,  welche  Rùckhalte- 
mittel  (2)  umfasst,  bestehend  aus  einer  Mehrzahl 
von  ùbereinanderliegenden  Gittern  (20,  21),  wel- 
che  aus  Stangenelementen  (22,  23)  mit  rundem 

50  Querschnitt  bestehen,  die  einen  Durchmesser 
aufweisen,  der  gleich  dem  Durchmesser  eines 
der  genannten  zylindrischen  Elemente  ist,  wel- 
che  Stangenelemente  parallel  zu  den  frei  abflie- 
ssenden  zylindrischen  Elemente  angeordnet 

55  sind,  und  die  genannten  Gitter  quer  zum  genann- 
ten  Abfluss  der  zylindrischen  Elemente  ange- 
bracht  sind,  und  mindestens  eines  von  diesen  in 
eine  translative  Hin-  und  Herbewegung  versetz- 
bar  ist,  deren  Amplitude  ein  halber  Schritt  des 

5 
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Zwischenraums  in  eine  Richtung  und  ein  halber 
Schritt  des  Zwischenraums  in  die  andere  Rich- 
tung  ist,  und  welche  Ueberwachungsmittel  um- 
fasst,  die  aus  Mitteln  photoelektrischer  Zellen 
(31)  und  Lichtquellen  (30)  bestehen,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  die  genannten  Stangenele- 
mente  von  jedem  Gitter  voneinander  mit  einem 
Abstand  angeordnet  sind,  der  grôsser  ist,  als  der 
Durchmesser  eines  der  genannten  zylindrischen 
Elemente,  und  der  kleiner  ist,  als  das  Doppelte 
des  Durchmessers  eines  der  genannten  zylindri- 
schen  Elemente,  und  dass  die  genannten  Ueber- 
wachungsmittel  direkt  unter  dem  unteren  Gitter 
(20)  angeordnet  sind,  und  die  fàhig  sind,  einen 
Unterbruch  des  Abflusses  der  genannten  zylin- 
drischen  Elemente  durch  dièse  Gitter  festzustel- 
len. 

3.  Vorrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  die  genannten  Rùckhaltemittel 
aus  zwei  Gittern  (20,  21)  bestehen,  wobei  jedes 
dieser  beiden  Gitter  in  eine  translative  Hin-  und 
Herbewegung  versetzbar  ist,  die  der  Bewegung 
des  andern  Gitters  entgegengerichtet  ist,  und 
dass  die  Mittel  photoelektrischer  Zellen  aus  einer 
einzigen  photoelektrischen  Zelle  (31)  bestehen, 
welche  translativ  ùber  die  gesamte  Breite  der  ge- 
nannten  Rùckhaltemittel  in  einer  Ebene,  die  par- 
allel  zur  Ebene  der  genannten  Gitter  ist,  beweg- 
bar  ist. 

4.  Vorrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  die  genannten  Rùckhaltemittel 
aus  zwei  Gittern  bestehen,  wobei  das  in  Abfluss- 
richtung  gesehene  obère  Gitter  fest  ist,  wàhrend 
das  in  Abflussrichtung  gesehene  untere  Gitter  in 
eine  translative  Hin-  und  Herbewegung  versetz- 
bar  ist,  und  dass  die  Mittel  photoelektrischer  Zel- 
len  aus  einer  einzigen  photoelektrischen  Zelle 
bestehen,  welche  translativ  ùber  die  gesamte 
Breite  der  genannten  Rùckhaltemittel  in  einer 
Ebene,  die  parallel  zur  Ebene  der  genannten  Git- 
ter  ist,  bewegbar  ist. 

5.  Vorrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  die  genannten  Rùckhaltemittel 
aus  zwei  Gittern  bestehen,  wobei  jedes  dieser 
beiden  Gitter  in  eine  translative  Hin-  und  Herbe- 
wegung  versetzbar  ist,  die  der  Bewegung  des  an- 
dern  Gitters  entgegengerichtet  ist,  und  dass  die 
Mittel  photoelektrischer  Zellen  aus  einer  Mehr- 
zahl  von  photoelektrischen  Zellen  bestehen,  wel- 
che  mit  einem  Abstand  voneinander  angeordnet 
sind,  welcher  kleiner  ist,  als  die  Lange  eines  der 
genannten  zylindrischen  Elemente  und  welche  in 
einer  Ebene  angeordnet  sind,  die  parallel  zur 
Ebene  der  genannten  Gitter  ist. 

6.  Vorrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  die  genannten  Rùckhaltemittel 
aus  zwei  Gittern  bestehen,  wobei  das  in  Abfluss- 

5  richtung  gesehene  obère  Gitter  fest  ist,  wàhrend 
das  in  Abflussrichtung  gesehene  untere  Gitter  in 
eine  translative  Hin-  und  Herbewegung  versetz- 
bar  ist,  und  dass  die  Mittel  photoelektrischer  Zel- 
len  aus  einer  Mehrzahl  von  photoelektrischen 

10  Zellen  bestehen,  welche  mit  einem  Abstand  von- 
einander  angeordnet  sind,  welcher  kleiner  ist,  als 
die  Lànge  eines  der  genannten  zylindrischen  Ele- 
mente  und  welche  in  einer  Ebene  angeordnet 
sind,  die  parallel  zur  Ebene  der  genannten  Gitter 

15  ist. 

7.  Ausgabetrichter  (1)  fur  Zigaretten,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  dieser  eine  Vorrichtung  nach 
einem  der  Ansprùche  2  bis  6  umfasst. 

20 
8.  Ausgabetrichter  fur  Werkstùcke  fur  eine  automa- 

tische  Werkzeugmaschine,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  dieser  eine  Vorrichtung  nach  ei- 
nem  der  Ansprùche  2  bis  6  umfasst. 

25 

Claims 

1.  Method  of  rétention  of  cylindrical  éléments  dis- 
30  posed  askew  (1  3A)  relative  to  a  f  low  of  cylindrical 

éléments  (13)  disposed  side  by  side  and  parallel 
to  one  another,  the  said  flow  being  carried  out 
through  means  of  rétention  (2)  composed  of  a 
plurality  of  su  perim  posed  gratings  (20,  21),  com- 

35  posed  of  rod  éléments  (22,  23)  of  circular  cross- 
section  and  of  a  diameter  équivalent  to  the  diam- 
eter  of  one  of  the  said  cylindrical  éléments,  the 
said  rod  éléments  being  spaced  from  one  another 
by  an  interval  greaterthan  the  diameter  of  one  of 

40  the  cylindrical  éléments  and  less  than  double  the 
diameter  of  one  of  the  cylindrical  éléments  and 
disposed  parallel  to  the  cylindrical  éléments  f  low- 
ing  freely,  at  least  one  (21  )  of  t  he  said  gratings  be- 
ing  moved  with  an  alternating  translatory  motion, 

45  the  said  rétention  means  being  foreseen  so  that 
the  rétention  takes  place  upstream  from  a  place 
(14)  where  the  said  cylindrical  éléments  disposed 
askew  would  obstruct  at  least  one  channel  (15) 
leading  the  said  cylindrical  éléments  to  a  further 

50  stage  of  the  manufacturing  process,  an  askew 
cylindrical  élément  retained  by  the  said  rétention 
means  creating  there  below,  in  the  direction  of 
flow,  a  space  empty  of  cylindrical  éléments 
(13B),  the  said  empty  space  being  detected  by 

55  détection  means  (3)  disposed  directly  below  the 
said  rétention  means. 

2.  A  device  for  retaining  cylindrical  éléments  for  ap- 
plication  of  the  process  according  to  the  preced- 

6 
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ing  claim,  comprising  rétention  means  (2)  com- 
posed  of  a  plural  ity  of  superimposed  gratings  (20, 
21),  composed  of  rod  éléments  (22,  23)  of  circular 
cross-section  and  of  a  diameter  équivalent  to  the  5 
diameter  of  one  of  the  said  cylindrical  éléments, 
disposed  parallel  to  the  cylindrical  éléments  f  low- 
ing  freely,  the  said  gratings  being  disposed  trans- 
versely  to  the  said  flow  of  cylindrical  éléments 
and  at  least  one  of  which  being  moved  by  an  al-  10 
ternating  translatory  motion,  the  amplitude  of 
said  motion  being  equal  to  half  an  interval  in  one 
direction  and  half  an  interval  in  the  opposite  di- 
rection  and  comprising  in  addition  détection 
means  composed  of  photoelectric-cell  means  15 
(31)  and  light-source  means  (30),  wherein  the 
said  rod  éléments  of  each  grating  are  spaced 
from  one  another  by  an  interval  greater  than  the 
diameter  of  one  of  the  said  cylindrical  éléments 
and  less  than  double  the  diameter  of  one  of  the  20 
said  cylindrical  éléments,  and  wherein  the  said 
détection  means  are  disposed  directly  under  the 
lower  grating  (20)  and  are  capable  of  detecting  an 
interruption  of  the  flow  of  the  said  cylindrical  élé- 
ments  through  the  gratings.  25 

means  comprise  two  gratings,  the  grating  situat- 
ed  upstream  according  to  the  direction  of  f  low  be- 
ing  fixed,  while  the  grating  situated  downstream 
according  to  the  direction  of  flow  is  moved  by  an 
alternating  translatory  motion  and  wherein  the 
photoelectric-cell  means  comprise  a  plurality  of 
photoelectric  cells  spaced  at  intervais  shorter 
than  the  length  of  one  of  the  said  cylindrical  élé- 
ments  and  disposed  in  a  plane  parallel  to  the 
plane  of  said  gratings. 

7.  Acigarette-distributing  hopper(1)  wherein  itcom- 
prises  a  device  according  to  one  of  the  daims  2 
to6. 

8.  A  piece-distributing  hopper  for  an  automatic  ma- 
chine  tool,  wherein  it  includes  a  device  according 
to  one  of  the  daims  2  to  6. 

3.  The  device  according  to  claim  2,  wherein  said  ré- 
tention  means  comprise  two  gratings  (20,  21), 
each  of  the  two  gratings  being  moved  by  an  al- 
ternating  translatory  motion  in  opposition  to  the  30 
motion  of  the  other  grating,  and  wherein  the  pho- 
toelectric-cell  means  comprise  a  single  photo- 
electric  cell  (31)  moved  by  a  translatory  motion 
overthe  entire  width  of  said  rétention  means  in  a 
plane  parallel  to  the  plane  of  said  gratings.  35 

4.  The  device  according  to  claim  2,  wherein  said  ré- 
tention  means  comprise  two  gratings,  the  grating 
situated  upstream  according  to  the  direction  of 
flow  being  fixed,  while  the  grating  situated  down-  40 
stream  according  to  the  direction  of  f  low  is  moved 
by  an  alternating  translatory  motion  and  wherein 
the  photoelectric-cell  means  comprise  a  single 
photoelectric  cell  moved  by  a  translatory  motion 
overthe  entire  width  of  said  rétention  means  in  a  45 
plane  parallel  to  the  plane  of  said  gratings. 

5.  The  device  according  to  claim  2,  wherein  the  said 
rétention  means  comprise  two  gratings,  each  of 
the  two  gratings  being  moved  by  an  alternating  50 
translatory  motion  in  opposition  to  the  motion  of 
the  other  grating  and  wherein  the  photoelectric- 
cell  means  comprise  a  plurality  of  photoelectric 
cells  spaced  at  intervais  shorter  than  the  length 
of  one  of  the  said  cylindrical  éléments  and  dis-  55 
posed  in  a  plane  parallel  tothe  plane  of  said  grat- 
ings. 

6.  The  device  of  claim  2,  wherein  the  said  rétention 
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